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celiente pension à prix modique et les bontf
soins de l'hôtesse pour leur redonner le goût
de vivre. T. Combe écrivait dans son agenda de

1927: « Depuis ma jeunesse jusqu'à l'âge avancé

où me voici parvenue, j'ai été préoccupée de la

vie difficile qui est le sort de beaucoup de

femmes, même de la majorité des femmes de

notre pays. J'ai lutté contre les préjugés qui font
de nous des inférieures; j'ai voulu peindre la vie
de famille telle qu'elle est et telle qu'elle pourrait

être. Ce fut un humble travail. En restera-t-il
quelque chose?... »

C'est là un beau curriculum vitael Qui ne
connnaît l'admirable série des petites brochures
où se mêlaient de façon si savoureuse son sens

profond des réalités immédiates, son besoin inné

d'éduquer, et son robuste idéalisme? Elles firent
certainement en leur temps un bien considérable.
Suivant ce filon, et toujours plus préoccupée des

conditions d'existence des femmes de chez nous.
elle lança en 1920 le petit journal populaire à

deux sous, Notre Samedi soir, causerie entre

femmes. La « petite feuille de choux », comme

elle disait plaisamment, répondait à un besoin

réel et fit une belle carrière. Que de bons
conseils T. Combe nous y donna pour mieux tenir
notre ménage, ou pour cuisiner économiquement,

ou pour nous réveiller à la conscience Ai
notre mission sociale, ou pour relever notre
moral en baisse, ou pour nous encourager à «

atteler notre chariot à une étoile », suivant le
mot d'Emerson qu'elle aimait citer!

Douée d'une puissance de travail et d'une
vitalité extraordinaires, d'un courage auquel on
ne rendra jamais assez justice, d'un amour
sincère pour les humbles et les malchanceux, d'une
rare richesse d'idées et d'une sympathie agissante

pour toutes les causes généreuses, T. Combe a
été véritablement la figure la plus représentative

de notre pays neuchâtelois, et son départ
nous affaiblit lamentablement.

D'intelligence vive et de cœur droit et, de plus,
croyant en la mission sociale de la femme, notre
compatriote ne pouvait être que féministe
convaincue. Le journal où paraissent ces lignes, elle
le lisait, le commentait avec sa fougue habituelle
et se réjouissait quand il parlait plus
particulièrement selon son cœur. Par exemple, une de
ses dernières joies de femme déjà bien malade
fut la lecture de l'article sur les événements de
novembre à Genève, et elle en parlait souvent.

Ses convictions politiques enfin, elle les dut à

son milieu d'origine, ou à l'influence de son

grand ami Charles Naine... plus sûrement, peut-
être à la virilité et à la générosité de son
caractère. Quoi qu'il en soit, rendons hommage à la
sincérité de son idéal politique.

Une femme d'élite nous a quittés, mais son
souvenir nous reste.

Jeanne Vuilliomenet.

Plle Salgat
Le Groupe suffragiste de Moutier a eu le

grand chagrin de perdre, le 20 avril, sa dévouée

présidente, M»e Ida Salgat, âgée de 71 ans, après
une longue et cruelle maladie.

D'un extérieur frêle et délicat, M'te Salgat avait
été richement douée par la nature au point de
vue intellectuel et moral: femme lettrée, en même
temps que pratique, disposant de dons artistiques
réels et d'un tempérament pédagogique prononcé,
elle était à sa place partout et exerçait une
influence bienfaisante et profonde dans tout ce

qu'elle entreprenait. Tous ceux qui l'ont connu;
dans son travail scolaire savent quel dévouement
et quelle conscience elle mettait à développer
dans ses élèves des valeurs morales, en outre de

l'enseignement proprement dit qu'elle leur
offrait. A côté de son travail professionnel, elle fit
de la peinture très appréciée, et elle publia des
volumes de poésie pour enfants et adultes, et le
texte d'une cantate de fête qui eut un grand
succès.

Depuis 1927, M'le Salgat avait accepté la
présidence de la Section suffragiste de Moutier, car
son besoin de justice et de solidarité avait fait
naître en elle une conviction suffragiste inébranlable.

Ayant pris sa retraite comme institutrice,
elle voua les forces qui lui restaient à cette
nouvelle tâche avec une conscience scrupuleuse. Il
y a peu de semaines encore, se sentant déjà
gravement atteinte et attendant ,son départ avec
patience et sérénité, elle nous envoyait un dernier

message bien cordial et des paroles
encourageantes pour soutenir la lutte.

Toute notre sincère reconnaissance va à M"<=

Salgat pour les forces d'intelligence et de cœur
qu'elle a dépensées et le courage avec lequel
elle a défendu notre cause. A sa famille affligée,

à son groupe suffragiste privé de son chef,
nous exprimons notre grande sympathie et notre
tristesse ainsi que l'assurance de notre souvenir
ému et reconnaissant. A. Leuch.

son ordre, les notables des professions les plus
importantes de Paris durent établir une relation
exacte et minutieuse de toutes leurs traditions,
anciens droits et privilèges, et de leur organisation

intérieure. Cent professions exactement sont
ainsi examinées, desquelles cinq semblent avoir
été entièrement entre les mains des femmes.
Dans beaucoup d'autres, on peut supposer qye,
bien que les hommes y fussent en plus grand
nombre, des femmes y étaient employées sur
le pied d'égalité.

Il faut établir ici une distinction entre les
professions exercées indifféremment par les hommes
ou par les femmes et désignées sous le nom
de métiers « mixtes », et celles qui étaient
exclusivement féminines.

Parlons d'abord des professions mixtes. Les

règlements généraux concernant l'apprentissage,
les salaires, etc. s'appliquaient également aux
hommes et aux femmes. Les mots: «tant aux

hommes qu'aux femmes » se rencontrent à chaque

instant.
L'origine du mot « spinster » qui désigne en

Angleterre les femmes seules eât connue. On
l'ajoutait souvent au nom d'une femme pour
préciser son emploi dans les industries de la laine.
Filer était une occupation féminine, tandis que
le tissage était masculin, et les hommes étaient
plus nombreux dans les associations de tisserands.
Mais il ne faut pas en conclure que les femmes
n'eussent aucune place au métier ou fussent tout
à fait absentes des affaires de tissage.

Quant à l'organisation et au gouvernement
intérieur de ces associations, il semble que la
situation faite aux femmes ait été très variable
selon les cas. Les Guildes accordaient la même
sollicitude au bien spirituel des « frères » et des
« sœurs ». Elles leur assuraient des messes et des
flambeaux pour leur enterrement, dont elles
faisaient les frais s'ils venaient à mourir indigents.

Les ordonnances de la Compagnie des Drapiers
contiennent cet article touchant: « Les femmes
à leur mort auront le plus beau drap mortuaire. »

Quelques Guildes accordaient aussi des secours à

ceux de leurs membres, hommes ou femmes, qui
se trouvaient réduits à l'indigence sans faute de
leur part.

En 1414, les « marchands tailleurs » construisirent

des maisons d'abri pour les pauvres de la
Confrérie; dans la maison des drapiers se trouvait

une salle spéciale pour les femmes on les

« sœurs » qui avaient quelquefois des repas entre
elles, mais elles prenaient part aussi aux fêtes
communes.

Une femme pouvait continuer à exercer le
métier de son mari défunt, et si celui-ci était
maître, elle conserverait les privilèges de la
maîtrise.

Une ordonnance spéciale lui assurait ce droit,
même en cas de remariage avec un homme
n'appartenant pas à la profession. D'autres ordonnances

donnent à la veuve la propriété de tous les

instruments employés par son mari.
(D'après la Revue de l'Alliance Sainte Jeanne

d'Arc.)

Les Femmes et la Société des Nations

Contre la Traite des Femmes

La session du Comité pour la Protection
de l'Enfance, et surtout les importantes séances

du Comité mixte qui l'ont suivie, n'ont pas
permis au Comité contre la Traite de consacrer

plus de trois jours à ses travaux. Mais,
ce n'est pas dans les sessions les plus longues
qu'on abat toujours le plus de besogne! Le
fait est que ces trois jours furent bien remplis
et que la dernière séance se prolongea même
jusqu'à 11 heures du soir.

Le Comité contre la Traite est généralement

composé des même délégués de
gouvernements que celui de l'Enfance. Notons pourtant

avec satisfaction que l'Italie y était
représentée par une femme, Donna Cristina Bandini,

et que la délégation polonaise s'était
adjointe en la personne de Mmc Simienska un
expert du sexe féminin! Quant aux huit
membres assesseurs, deux le sont à titre
personnel, tandis que les autres représentent le
Bureau international pour la Bépression de
la Traite des Femmes el des Enfants (M.
Sempkins) ; la Fédération internationale des
Amies de la Jeune Fille (M1|e Kurz) ; l'Association

catholique internationale des OEuvres
de Protection de la Jeune Fille (M1'1-' Thurler) ;

i Association juive pour la Protection des
Femmes et des Jeunes Filles (M. Cohen) ; des

Organisations féminines internationales (Mme
Avril de Ste Croix) et l'Union internationale
des Ligues féminines catholiques (Miss Balfe)

Le rapport annuel du secrétariat met tout
d'abord le Comité au courant de l'état actuel
de ses travaux. La Convention de 1921 pour
la répression de la traite a été ratifiée main¬

tenant par 43 Etats, (dont 3 en 1932: Egypte,
Mexique et Soudan), sans parler des colonies,
protectorats ou territoires sous mandat, et la
Convention pour la répression de la circulation

et du trafic des publications obscènes,
par 37 gouvernements. Le Secrétariat de la
Société des Nations continue à rassembler
et à communiquer au Comité toute la
documentation qui lui parvient relative à la police
féminine. Cette question fait des progrès
réjouissants.

L'examen des rapports des gouvernements
sur la traite et les publications obscènes est
toujours fort intéressant, surtout pour les
représentants d'associations bénévoles qui y
trouvent une mine de renseignements
précieux, mais souvent peu édifiants! Il y a
encore tant de femmes et de jeunes filles
entraînées dans le vice, tant de cas où la justice
n'a pu sévir faute de preuves, tant de littérature

pornographique qui circule d'un pays
à l'autre! Les autorités postales de Grande-
Bretagne ont confisqué 696 colis de livres,
journaux, catalogues, films et photographies
obscènes. Des 904 exemplaires de publications
périodiques trouvés dans ces envois, 526
provenaient de France et 378 d'Allemagne. Il
est aussi intéressant d'apprendre que la Suisse
— où la prostitution est un délit pour la
majorité des cantons — a rapatrié ou expulsé
161 prostituées étrangères sur 615 renvoyées
de 17 pays.

Lorsque les assesseurs présentent leur rapport

annuel, c'est au tour des délégués
gouvernementaux à manifester leur intérêt pour
le travail des associations bénévoles. Si les
assesseurs n'ont pu commenter leurs rapports
cette année, faute de temps, ils ont été, par
contre, abondamment questionnés sur les faits
qu'ils citaient: tel a été le cas notamment
pour la représentante des Associations féminines

internationales. Mentionnons en passant
deux communications réjouissantes faites par
les assesseurs au Comité de la Traite: la
fermeture des maisons de tolérance à Rosario
(République Argentine) et la recommandation
faite en Egypte par une Commission d'études,
d'abolir la réglementation de la prostitution,
ceci en conséquence directe du travail de la
Commission de Genève. Le Bureau international

des Amies de la Jeune Fille, afin
d'étendre le cercle des personnes qui s'intéressent
à la lutte contre la prostitution, a provoqué
une enquête sur la façon dont sont appliquées
en Suisse les différentes législations cantonales

sur la matière. Cette étude approfondie,
faite sous les auspices du « Sou Joséphine
Butler », constituera un précieux instrument
de travail pour les associations qui luttent
contre l'immoralité.

Deux questions d'ordre juridique étaient
soumises au Comité, sous forme d'amendements

à introduire dans les Conventions
internationales de 1910 et 1921. Il s'agissait

: 1. d'en éliminer toute limite d'âge,
afin que la traite soit punie, même si les
victimes sont majeures el consentantes; 2.
d'introduire dans les conventions des sanctions
contre les souteneurs, les plus actifs et les
plus répugnants des agents de la traite.

Dans l'étude de ces deux problèmes, le
Comité s'est heurté à des difficultés provenant

de la réglementation de la prostitution,
qui règne encore dans certain pays et
empêche l'élaboration de mesures internationales.

on sent planer le dénouement fatal. Ce qui
augmente cette impression d'irréel et de

romantique, c'est que le récit est en quelque
sorte encadré dans un autre, étant narré
au cours d'une excursion, à ses compagnons
de route, par une jeune fille, qui logiquement

ne pouvait pas en connaître tous les
détails.

En 1924 parut Die Versündigung an den
Kindern (Le péché envers les enfants). Un
pauvre pêcheur, désirant ménager la santé
délicate de sa femme et en même temps
assurer l'avenir de ses enfants, confie ceux-ci,
à mesure qu'ils viennent au monde, à une
parente vivant dans l'aisance. La mère, qui
a encore souffert d'être séparée de son
premier-né, a fini par prendre son parti de cet
état de choses, si bien que peu à peu elle
se désintéresse complètement de ceux qu'elle
a mis au monde. Le père cependant évolue en
sens inverse: à mesure que les années s'écoulent,

il sent se réveiller en lui l'instinct
paternel el le désir de rentrer en possession
du bien perdu. Ce désir devient une obsession,
et un jour il dérobe les enfants à leur mère
adoptive. Mais celle-ci ne lâche pas prise,
et vient revendiquer ses droits justement
acquis par des années de sollicitude et de soins.
Et voici que les habitants du village se
réunissent en tribunal et remettent le jugement
à la décision du fils aîné. Le père, craignant
que celui-ci ne se prononce contre lui, prend
les devants, emmène ses enfants dans sa
barque de pêcheur au milieu du lac, et se
noie avec eux. Et c'est au moment suprême
que les témoins impuissannts du naufrage

découvrent que le choix du fils aîné eût été
en faveur de ses parents. Cel ouvrage révèle
une tendance caractéristique de l'auteur, celle
d'évoquer dans une atmosphère d'héroïsme
des gens de condition humble. Ces anciens
de village, se réunissant en conseil pour
délibérer du sort de l'un d'entre eux, participent
à la majesté des chœurs de la tragédie
antique.

Nous retrouvons cette tendance idéaliste
dans la nouvelle Der Gang in derNatur (titre
que l'on pourrait traduite par A la Recherche
de la Nature), parue en 1930. Un ouvrier
terrassier, l'âme élevée vers l'idéal, profite
d'une journée de congé pour partir avec sa
femme à la recherche de la vérité qu'il croit
trouver dans une communion plus étroite
avec la nature. Après une journée de vagabondage

exalté, il comprend que la nature, elle
aussi, a ses perfidies et que la terre trahit
parfois ceux qui se confient à elle. Les
ailes- brisées, il retourne à son travail
journalier, qui désormais ne sera plus pour lui
qu'une terne corvée. Faut-il avouer que ce
livre n'a pas produit sur nous la même
impression que d'autres ouvrages du même
auteur?

Par contre nous avons admiré sans réserve
un recueil de contes paru en 1931 sous le
titre de Chinesische Nippes (Bibelots
chinois). Là, M""> Lauber s'est si bien imprégnée
d'atmosphère exotique que l'on croirait à la
lire qu'elle a passé une grande partie de sa
vie en Extrême-Orient. Ces historiettes
mélancoliques, dites avec grâce, dans une langue
finement ciselée, font penser à ces chefs

d'œuvre de l'art chinois, délicatement
exécutés à la pointe du pinceau ou du ciseau.

(A suivre.) Marguerite Aliotii.

N. D.L.R. — Au moment de mettre sous
presse, nous apprenons que c'est à notre
collaboratrice, M"e Marg. Alioth, présidente de
la Section musicale du Lycéum de Bâle,
que vient d'être décerné le prix Smedley des

Lycéums (concours musical) pour une Passacaglia

et une Fugue pour piano, et nous sommes

heureuse de cette occasion de joindre nos
chaudes félicitations à celles qui lui viendront
de toutes parts.

La fAère

La Comtesse de Noailles

Ce numéro était déjà composé quand est
survenue la mort de la comtesse de Noailles,
la femme poète le plus en vue de la période
contemporaine, et qui, si elle ne s'est guère
occupée de féminisme que nous le sachions,
a par ses dons exceptionnels contribué à battre

en brèche la légende qui veut que la
femme ne puisse en art qu'être réceptrice ou
imitatrice, et non pas créatrice.

Nous reviendrons prochainement plus en
détail, par la plume d'une de nos collaboratrices,

sur la vie et l'œuvre poétique de Mmc

de Noailles.

Dans la maison basse et si vieille,
La mère vit, toujours en noir.
...Son doux cœur est vide d'espoir.
Tout près, le jardin s'ensoleille.

Elle a perdu, dans la fournaise,
Ses deux aînés, robustes gas.
Voilà pourquoi son front est las

D'une peine que rien n'apaise.

Ecoutons la bien triste histoire
Tant dite et redite de fois:
Un jour, ils ont crié: Tu vois!
Il nous faut partir pour la gloire.

Nous vous disons adieu... demeure,
Travaux, devoirs, espoirs, amours.
Parents, souvenez-vous toujours
...Voilà pourquoi la mère pleure.

Et toute la chaude lumière
De ce beau matin printanier
Tache d'or le vieil escalier,
Ouvre une rose, la première.

Le coq lourd sur le pavé tiède
Bat des ailes dans la clarté,
Mais la mère au cœur irrité
Suit le souvenir qui l'obsède.

Dans la maison basse et si vieille
Elle vivra toujours en noir
Sans un pauvre rayon d'espoir,
Près du jardin qui s'ensoleille.

J. Gabriel.
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